
 

    

   
   

   

   

   

                  

       

        

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE   

Du 27 mai 2023   

Dossier n° NAQ245 – 2022/2023   

Affaire …   
   

   

   

   

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;   

   

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;    

   

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;     

   

Vu la Charte Ethique ;    

   

Vu le Règlement des Officiels ;    

   

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;    

   

Vu le rapport d’instruction ;   

   

Vu la feuille de marque de la rencontre ;   

   

En l’absence excusée de Monsieur le Président … et Madame … régulièrement convoqués ;   

   

Après avoir entendu Madame … et Monsieur … régulièrement invités ;   

   

Après avoir entendu Monsieur … dûment mandaté par les mis en cause et régulièrement convoqué ;   

   

Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;   

   

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;   

   

Les débats s’étant tenus publiquement.   

   

   

        

 

 

 



 

    

Faits et procédure   

   

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui seraient survenus lors de la rencontre de 

championnat … poule … n°… du … opposant … à ….    

   

Il apparaît que des supporters du club … auraient tenu des propos discriminants à l’encontre de l’arbitre féminin 

« Ça prouve bien que les femmes ça ne sert à rien, retourne dans ta cuisine ! », « Retourne faire tes exercices de 

femmes, c’est-à-dire des squats ! » sans que Madame …, déléguée du club n’intervienne. A un autre moment, à 

la demande des arbitres, Madame … aurait refusé d’intervenir pour les protéger et raisonner Monsieur le 

Président …, prenant fait et cause pour son Président de club. Des spectateurs seraient intervenus pour palier à 

sa défaillance.   

   

Par ailleurs, Monsieur le Président … aurait dit à l’arbitre « Ta collègue faut la virer c’est de la merde ce qu’elle fait, 

elle est nulle ! » ce à quoi l’arbitre lui aurait répondu « C’est ignoble ce que vous dites ! » et suite à une 

incompréhension, Monsieur le Président … aurait répondu « Quoi, tu me traites de guignol ? » et aurait menacé 

de frapper l’arbitre. Il aurait fallu l’intervention des spectateurs pour éviter que Monsieur le Président … n’en 

découse avec l’arbitre puis il aurait encore dit « Maintenant tu vas assumer et tu viens seul dehors ! ». Après la 

rencontre, en revenant dans la salle, Monsieur le Président … aurait dit « Tu crois que c’est un gamin de … ans 

comme toi qui va me faire peur ? Ton rapport n’aboutira jamais ça ne sert à rien ! ».    

   

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Le président du club … 

(visiblement alcoolisé) me menace de me retrouver à la sortie la responsable de salle y a pris parti au lieu de me 

défendre. La responsable de salle madame … n'a pas rempli son travail ».   

   

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur le Président …, Madame …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été 

diligentée au regard des faits présentés.   

   

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du …. Le club en a accusé réception 

le jour même et Monsieur le Président … ainsi que Madame … en date du ….   

   

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur le Président … et 

Madame … ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :   

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;   

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;   

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;   

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre   

   

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 
de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 
ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 
sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 
supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 
du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »   

   

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Les organisateurs sont chargés 



 

    

de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, 

pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du 

public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation.   

      

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de l’association sportive et 

présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre suffisant portant un signe distinctif apparent. 

Celui-ci est chargé de la protection des officiels, dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre.   

Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, non seulement sur le 

terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen de transport. […]   

   

Par ailleurs, par courriel en date du …, Monsieur le Chargé de l’instruction a informé Messieurs …, capitaine B et 

…, entraineur B, qu’à défaut de fourniture de rapport avant le … et avec une relance en date du …, ils pourraient 

être mis en cause au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général : Article 1.1.8 Qui n’aura pas 

transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors de l’instruction d’une 

affaire.   

   

La commission régionale de discipline constate que Messieurs …, capitaine B et …, entraineur B, n’ont fourni aucun 

rapport lors de l’instruction.   

   

Sur l’instruction et les observations des mis en cause   

   

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :    
 

1. De très nombreuses insultes et insultes misogynes envers les arbitres depuis les supporters … ont été 

entendues.   

2. « Ça prouve bien que les femmes ne servent à rien » ; « retourne dans ta cuisine » ; « retourne faire tes 

exercices de femme, c’est-à-dire des squats » ; avec un nombre important d’insultes sexistes.   

3. Au moment d’un lancer franc, le Président était visiblement et certainement en état d’ébriété d’après les 

deux arbitres ; il interpelle l’arbitre 1 et dit « ta collègue faut la virer c’est de la merde ce qu’elle fait, elle est 

nulle ! », ce à quoi le 1er arbitre a répondu « c’est ignoble ce que vous dites » et le Président lui répond « 

QUOI TU ME TRAITES DE GUIGNOL ? ».   

4. Le Président commence à menacer de frapper l’arbitre 1 en s’approchant de lui en faisant semblant de lui 

porter un coup ; la rencontre est stoppée.   

5. L’arbitre 1 appelle le délégué qui, au lieu de le protéger en s’occupant du président alcoolisé, est venu 

prendre parti au débat en lui reprochant de l’avoir traité de « guignol ».   

6. Les arbitres confirment que le Président sentait l’odeur d’alcool, il avait les yeux vitreux et jaunes, il tenait 

des propos incohérents et avait des difficultés à parler.   

7. Des supporters ont retenu le président qui voulait très visiblement en découdre avec l’arbitre et lui dit « 

Maintenant tu vas assumer et tu viens seul dehors ! ».   

8. A la fin de la rencontre, le Président menace de nouveau l’arbitre 1 « Viens maintenant c’est fini on va dehors 

s’expliquer ! » d’un ton très menaçant.   

9. Il continue en disant « Tu crois que c’est un gamin de … ans comme toi qui va me faire peur ? Ton rapport 

n’aboutira jamais, ça ne sert à rien ! ».   

10. Les arbitres ont indiqué l’inefficacité de la responsable de salle et le refus de faire la tâche qui lui a été 

accordée.   

11. Les officiels de table de marque et divers témoins confirment que Madame … est intervenue lors de la 

rencontre auprès du public et de son Président.   

12. Selon les OTM, les arbitres de la rencontre n’ont jamais demandé l’intervention de la déléguée du club 

cependant des témoignages confirment le contraire.   

13. Selon divers témoins, Monsieur le Président … a dit « Il faut réveiller ta collègue, elle ne siffle rien, elle est 

contente de prendre un chèque ! ».    

   



 

    

Lors de son audition en tant que témoin, Monsieur …, arbitre, confirme qu’il n’y a pas eu de contact physique 

cependant les propos tenus par le Président étaient menaçants, ils ont été tenus par un adulte à l’encontre d’un 

mineur. Il reconnait avoir un moment de flou, il ne pense pas avoir dit le mot « Guignol » et ne se souvient pas 

l’avoir dit, il confirme avoir dit que les propos tenus étaient ignobles.   

   

Lors de son audition en tant que témoin, Madame …, arbitre, a confirmé qu’elle était stressée de l’observation et 

qu’elle n’a pas pensé à demander l’intervention de la déléguée du club suite aux propos misogynes qu’elle a 

entendu.   

   

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur le Président … et Madame … ont notamment été invités à présenter 

des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.   

   

Monsieur …, dûment mandaté par les mis en cause, a également pris part à la réunion de la commission régionale 

de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme 

d’une visioconférence.   

   

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:   

1. Assis sur une chaise derrière un panneau, il lance en plaisantant et bien entendu sans animosité à Monsieur 

… : « Il va falloir la réveiller ta collègue, elle ne siffle rien mais est contente de prendre le chèque ! ».   

2. Monsieur … se retourne en sa direction et lui dit : « T’es un guignol toi ! ».   

3. Il se lève de sa chaise, il s’avance vers lui tout en restant en dehors du terrain, et il lui demande de répéter 

ce qu’il vient de dire ; il ne s’exprime pas.   

4. Il lui dit : « D’où tu me traites de GUIGNOL !!! ».    

5. Des personnes dont Madame … viennent le voir pour lui dire qu’elles ont bien entendu « Guignol » et qu’il 

devait se rassoir sur sa chaise, chose qu’il a faite.    

6. Il est outré de lire autant de mensonges de la part de Monsieur ….   

7. Croyez-vous qu’il se serait permis de dire : « Ta collègue faut la virer, c’est de la merde ! ».   

8. Qui peut penser qu’il se serait levé de sa chaise pour lui demander de répéter ce qu’il avait dit. Qui peut 

penser qu’il aurait menacé de le frapper alors qu’il connait parfaitement la loi.   

9. Il informe que dans le cadre de sa profession de … et délégué syndical … ; il milite au quotidien pour l’égalité 

homme / femme.   

10. A aucun moment, il emploierait les termes que Monsieur … stipule. Jamais, il ne laissera dans la salle …, des 

personnes employer des termes discriminants envers les femmes de par son statut de syndicaliste et de 

Président.   

11. Monsieur … a joué dans la même équipe que son fils il y a cinq ans.   

12. Depuis trente-quatre ans, c’est la première fois qu’il se fait traiter de guignol par un arbitre.   

13. Il a toute confiance dans la commission pour rétablir la vérité de cette affaire.   

   

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments suivants :   
 

1. Elle est stupéfaite du discours tenu à son égard par les deux arbitres.   

2. Ils l’accusent d’avoir refusé d’intervenir alors qu'à aucun moment ceux-ci se sont adressé à elle.   

3. Elle n’a pas entendu les propos soi-disant discriminatoires vis-à-vis de Madame … car il y avait d’importants 

bruits de tambours et de soutien des supporters des deux équipes.   

4. A plusieurs reprises elle est intervenue de son propre gré pour faire taire certaines personnes un peu 

énervées.   

5. Lors de l’action de Monsieur …, Monsieur … l'a invectivée de loin en disant « Sortez-le de la salle ! » ; il 

prétend qu’elle n’est pas intervenue alors qu’elle a repoussé Monsieur … assistée d’autres personnes, jusque 

dans le club house.   

6. Monsieur … l'a vu et entendu puisqu'en revenant à la table de marque il a rapporté à Madame … qu’elle lui 

avait fait remarquer qu'il ne devait pas accuser Monsieur … de « guignol ».   



 

    

7. Madame … était transparente : pas de son, pas d'image, elle ne connait pas le son de sa voix ; elle n’est pas 

intervenue, à aucun moment.   

8. Elle regrette que Monsieur … ait considéré ses paroles comme un soutien à Monsieur … car bien au contraire 

elle ne cautionne absolument pas son intervention qu’elle déplore.   

9. A la fin du match, elle s’est rendue à la table de marque de sa propre initiative pour avoir des explications ; 

silence radio, aucune parole de leur part.   

10. Elle précise qu’elle a … ans, qu’elle est bénévole depuis 40 ans, qu’elle donne tout son temps pour faire vivre 

son club, elle n’a jamais été confrontée à une telle situation et à de telles accusations.   

11. Elle considère les propos et l'attitude de ces deux jeunes arbitres comme irrévérencieux.   

12. Elle est triste de constater la mauvaise foi de ces deux jeunes personnes, quel intérêt ?   

13. Et elle, quel intérêt d’agir de la façon dont ils l'incriminent ? Elle sait que c’est leurs paroles contre la sienne.   

14. Elle a sa conscience pour elle et l'impression d'avoir fait son travail.   

15. Son bénévolat en prend un sacré coup.   

 

 Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 27 mai 2023 apporte les éléments suivants :    
 

1. Il était présent lors de la rencontre et installé à côté de l’action.   

2. Il présente ses excuses pour la mauvaise connexion.   

3. Il est sensible au respect de l’éthique, il est un entraineur qui prend très peu de fautes techniques.   

4. Il essaie que le club ait une meilleure réputation, il gère 180 jeunes et par conséquent 360 parents.   

5. Il n’est pas présent pour défendre l’indéfendable.   

6. Pour lui l’indéfendable c’est la réponse faite par Monsieur … à ….   

7. Il n’a pas entendu les propos misogynes et s’il avait entendu de tels propos, responsable de salle ou pas, il 

serait intervenu et en plus il connait …, il l’a coaché à ….   

8. Le Président … est syndicaliste, il défend la cause des femmes au quotidien, il aurait réagi s’il avait entendu 

les propos.   

9. Il était très énervé cette soirée-là, il n’aurait pas laissé passer.   

10. Le Président … est intervenu auprès de … car … ne sifflait pas beaucoup, il a demandé si elle était venue 

prendre son chèque.   

11. … s’est retourné et a dit « Guignol », les mots sont très clairs, à partir de ce moment-là, … s’est agacé sans 

menace physique.   

12. Il n’a pas vu de main ou de poing se lever, Monsieur … était très énervé.   

13. Il a dit qu’il allait lui mettre une tarte cependant il n’a pas levé la main.   

14. Il comprend que l’arbitre ait eu peur, il a pris … et l’a mis dans le club house.   

15. Madame … est une personne de … ans, elle est bénévole depuis de très nombreuses années, elle aurait 

bougé si elle avait entendu des propos misogynes.   

16. Il est intervenu, il aurait peut-être dû intervenir lorsque Monsieur … est allé à la table de marque faire le 

malin.   

17. Les arbitres ne sont pas sortis du terrain pour solliciter Madame ….   

18. L’arbitre doit apprendre à ne pas réagir au public par contre le Président … n’a pas à avoir le comportement 

qu’il a eu.   

19. Depuis que le club s’est structuré, il y a moins de soucis, Monsieur … ne réagit plus par rapport à il y a 

quelques années.   

20. Il a entendu le mot « Guignol » et à ce moment-là, il s’est dit « aïe », il connait son Président, il va s’énerver.   

21. Dans les rapports, il y a beaucoup de peut-être et peu de certitudes.   

22. La rencontre a été bien tenue par les arbitres.   

23. Il est un gros défenseur des arbitres, il pense que l’arbitre a tenu des propos qui ont dépassé sa pensée, il 

n’a pas entendu les propos que l’arbitre affirme.   

24. Il demande de faire attention à la bénévole, elle est bénévole très présente lors de tous les week-ends, il ne 

veut pas la perdre.   

25. C’est comme les arbitres, des bénévoles de cette qualité, il faut les préserver.   

26. Des incidents comme celui-ci il y en aura toujours de trop, oui en tant que Président Monsieur … il n’aurait 

pas dû intervenir.   



 

    

   

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.   

 

 La commission régionale de discipline considérant que :    

   

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur le Président …, Madame …, 

le club … et son Président ès qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de 

discipline.   

   

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.   

   

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que pendant la rencontre, 

Monsieur le Président … a tenu des propos à l’encontre de l’arbitre 2 auprès de l’arbitre 1 et que l’arbitre 1 

lui a répondu, qu’il n’aurait pas dû ce qui a entrainé une attitude violente de Monsieur le Président …. De 

plus, la commission rappelle que le délégué du club est à la disposition des arbitres et qu’il a la responsabilité 

sécuritaire de la salle et du terrain, qu’il a le devoir de prendre toutes les dispositions afin que la rencontre 

se déroule le mieux possible. La commission est forcée de constater que Monsieur …, bien que n’étant pas 

noté sur la feuille a pris la responsabilité d’intervenir auprès du Président … pendant la rencontre. La 

commission est convaincue que des propos misogynes ont été tenus pendant la rencontre par le public local 

et que cela est inacceptable.   

      

3. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa 

bonne foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur 

ou sportif de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole 

(…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon 

déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les 

arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.   

   

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage 

au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, 

de courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En 

l’état la commission rappelle que la Fédération qui a réaffirmé son engagement dans la lutte contre toutes formes 

d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, encourage fermement le club à en faire de même en 

prenant toutes les mesures nécessaires afin que la déontologie et la discipline sportive soit respectés par tous en 

toute circonstance que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.   

   

Ne s’agissant pas de faits anodins qui ne peuvent être banalisés et qui auraient pu avoir des conséquences plus 

importantes, la commission estime que Monsieur le Président … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant 

aux faits retenus à son encontre et se prévaloir de décisions arbitrales pour justifier une intervention auprès de 

l’arbitre pendant la rencontre et avoir eu un comportement répréhensible qui ne peut que lui être préjudiciable 

étant donné qu’il se doit d’avoir « un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain 

» conformément à l’article 6 de la Charte Ethique.   



 

    

   

4. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du   

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc retenu que Monsieur le Président … 

a commis une faute contre la déontologie et la discipline sportive, qu’il a été à l’origine d’incidents survenus lors 

de la rencontre et qu’il a de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale. En conséquence des éléments 

exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la responsabilité disciplinaire de 

Monsieur le Président ….   

   

5. Par ailleurs, la commission régionale de discipline tient à saluer Madame … pour toutes ses années de 

bénévolat et de disponibilité pour son club, cependant la commission constate au regard de la situation 

disciplinaire générale que les événements qui se déroulent pendant les rencontres sont de plus en plus 

graves et demandent au délégué du club de réagir vite afin que les situations ne dégénèrent pas. Il est mis 

en évidence que lors de la rencontre Monsieur … a aidé Madame … en intervenant efficacement à plusieurs 

reprises auprès de Monsieur le Président …. Ainsi les faits retenus à l’encontre de Madame … sont 

répréhensibles et constitutifs d’infraction au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur 

lesquels elle a été mise en cause cependant la commission régionale de discipline décide de ne pas engager 

sa responsabilité disciplinaire au regard des interventions simultanées de Monsieur ….   

   

6. S’agissant du club … et en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club est tenu de responsabiliser et 

sensibiliser ses licenciés, accompagnateurs et supporters au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte 

et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en 

dehors d’un terrain de basketball.   

   

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou 

attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale ou physique, de 

violence ou d’incitation à la violence, toute discrimination, c’est-à-dire toute distinction opérée entre eux en raison 

de leur origine, de leur sexe, de leur apparence physique, de leur handicap, de leurs mœurs et de leur orientation 

sexuelle, de leurs opinions politiques ou de leur appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, ou une 

religion déterminée.. Il doit avoir conscience des conséquences néfastes qu’une attitude irrespectueuse, sur ou en 

dehors des aires de jeu, peut avoir à son égard et à l’encontre des autres acteurs, de la compétition et de la 

discipline » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes 

sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en 

dehors du terrain ».   

   

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club … qui est dès lors disciplinairement sanctionnable.   

   

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.    

   

PAR CES MOTIFS,    

 

La commission régionale de discipline décide :   

   

−   

   

D’infliger à Monsieur le Président … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives 

organisées ou autorisées par la Fédération pendant deux (2) mois et quatre (4) week-ends dont deux (2) 

mois avec sursis.   

−   

   

A l’encontre de Madame … de ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe.   



 

    

−   A l’encontre du club … une (1) rencontre à huis clos. Un délégué … sera désigné pour faire respecter la 

rencontre à huis-clos, les frais de déplacement seront à la charge du club ….   

   

Par ailleurs, en application de l’Article 1.1.8 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général « Qui n’aura pas 

transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors de l’instruction d’une affaire 

» et selon les dispositions financières de la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball :   

   

−   D’infliger à Monsieur … une amende de cinquante euros (50 €). La facturation de l’amende sera faite au 

club ….   

   

−   D’infliger à Monsieur … une amende de cinquante euros (50 €). La facturation de l’amende sera faite au 

club ….   

   

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale Nouvelle-

Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.   

   

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans.   

   

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.   

   

En application de l’article 23.2 du Règlement Disciplinaire Général, les sanctions inférieures à six mois ne peuvent 

être exécutées entre le 1er juillet et le 31 août. En conséquence, la peine ferme de Monsieur le Président … est 

reportée à la saison sportive 2023/2024 et s’établira comme suit :   

−  Du 22 septembre 2023 au 24 septembre 2023 inclus    

−  Du 29 septembre 2023 au 1er octobre 2023 inclus    

−  Du 6 octobre 2023 au 8 octobre 2023 inclus    

−  Du 13 octobre 2023 au 15 octobre 2023 inclus    

   

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, la rencontre à huis clos se déroulera lors de la 1ère journée à domicile de l’équipe séniors … du 

club …. La rencontre concernée sera précisée après la parution des calendriers.   

   

    

   

Frais de procédure :   

   

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.   


